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DÉLIBÉRATION n° 2023_10_107 
Nbre Membres 
En présentiel 
En visio 
Pouvoir 

25 
14 
3 
2 

Nbre de voix 19 
Pour 
Contre 
Abstention 

19 
0 
0 

  

 
OBJET : Budget 04900 – CIAS Mellois en Poitou – Décision modificative n°3 

  
Le 5 Décembre 2023 à Lezay, se sont réunis les membres du Conseil d’Administration, dûment convoqués le mardi 28 Novembre 
2023, sous la présidence de Monsieur Fabrice MICHELET, Président. 
 
Etaient présents :  
 
En présentiel :  
Ayant voix délibérative : 
Fabrice MICHELET, Président, Sylvie COUSIN (et mandataire de Jacqueline CHARLES), Vice-Présidente, Nicole BETTAN, Philippe 
BLANCHET, Christine BOURDIER, Bernadette DORET-FOURNIER, Olivier GAYET, Louis-Marie GERMAIN, Anne GIRAULT (et 
mandataire de Fabienne MANGUY), Annette MACHET, Luc RIBEYRON, Odile TAPIN, Odile THELLIER,  
 
N’ayant pas voix délibérative :  
Muriel BENELHADJ, Kim DELAGARDE, 
 
En visio : 
Ayant voix délibérative : 
Maïté CROMER, François GRASSWILL, Jean-Marie HAYE 
 
Etaient excusés ou absents :  
Katia BANLIER, Nicole BOUILLON, Jeannie LE SAUX, Yoann RICHARD, Marie-Claire VEQUE 
 
Secrétaire de séance : Olivier GAYET 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14, 
Vu la délibération n°2023_01_002  du conseil d’administration du 25 janvier 2023, portant approbation du budget primitif 2023 du 
CIAS Mellois en Poitou 
 
 
Monsieur le Président expose, 

La démarche de mutualisation des services support entre le CIAS et ses établissements médico-sociaux a permis de mettre en 
place une refacturation du premier vers les seconds.  

Une réévaluation fait ressortir un besoin de financement, sur les charges de personnel d’un montant de 120 000,00 € pour le CIAS. 

Cette charge supplémentaire sera financée en totalité par la refacturation aux établissements. 

 

Monsieur le Président propose, 

La décision modificative n°3 du budget principal du CIAS de l’exercice 2023. 

La section de fonctionnement s’équilibre à 120 000 € tant en dépenses qu’en recettes. 

 
 
 
 

 
 
 



 

Chap Nature Fonct Libellé Montant Chap Nature Fonct Libellé Montant

012 70

012 6218 02 autre personnel extérieur           40 000,00 € 70 70871 01 remboursement de frais        120 000,00 € 

012 64111 02 rémunération principale 80 000,00 €          

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 120 000,00 €        TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 120 000,00 €       

CHARGES DE PERSONNEL

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

PRODUITS DE SERVICES

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

BUDGET PRINCIPAL CIAS 

DM N°3

 
 
Le Conseil d’Administration, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
 

• VALIDE la décision modificative n°3 ; 

• AUTORISE le Président à signer tout document à intervenir dans le règlement de ce dossier. 

 
 
 
 
 
 
 

A Lezay, le  
Le Président, 
Fabrice MICHELET, 

 
 

 
 


